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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Offices d'intervention
Question écrite n° 1009

Texte de la question

M. Jean-Pierre Michel appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur le decret no 93-228
du 19 fevrier 1993 publie au Journal officiel du 21 fevrier 1993, qui prevoit un representant supplementaire de la
profession au sein des offices par produit ; il lui demande de lui preciser quelles sont ses intentions a ce sujet et
s'il compte proposer a la confederation paysanne qui ne possede aucun representant au sein de ces
organismes d'occuper les postes nouvellement crees.

Texte de la réponse

Les conseils de direction des offices issus de la loi de 1982 ont fait l'objet d'un elargissement quant au nombre
de leurs membres, par le decret du 19 fevrier 1993. Le Gouvernement a decide de surseoir momentanement
aux nominations destinees a pourvoir a la vacance de ces sieges en raison de la reflexion d'ensemble relative a
l'organisation et a la coordination des offices par produits engagee actuellement.

Données clés

Auteur : M. Michel Jean-Pierre
Circonscription : - SOC
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 1009
Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé : agriculture et pêche
Ministère attributaire : agriculture et pêche

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 17 mai 1993, page 1369
Réponse publiée le : 8 novembre 1993, page 3906

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE1009
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

